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Le mot du maire 

Le rapport financier et le rapport du vérificateur pour l’année financière 2008 ont été déposé 
lors de la séance d’ajournement du 16 avril dernier. 
 
Il est bon de noter que malgré une année financière difficile due en majeure partie par des 
précipitations records de neige, nous avons réussi néanmoins à réaliser un surplus de  
13 927 $, soit près de 1% du budget de 1 502 187 $ pour l’année 2008. 
 
Comme l’hiver 2008 a généré à lui seul, un dépassement des dépenses de 27 367 $ sur un 
budget de 135 740 $, il est certain que nous avons dû revoir à la baisse quelques travaux afin 
de pouvoir réaliser ce léger surplus de 13 927 $.  Pour le reste, on peut dire que les postes 
budgétaires ont été respectés intégralement puisque les revenus additionnels n’ont été , dans 
l’ensemble, que de 17 022 $. 
 
Dans un tout autre ordre d’idées, nous procéderons une fois de plus  cette année à l’installa-
tion de jardinières aux 2 poteaux le long de la rue Principale et de la route  de la Station.  Au 
total, ce sont donc 50 jardinières qui seront installées au cours du mois de juin.  La contribu-
tion de quelques bénévoles serait donc très appréciée pour effectuer l’arrosage de ces jardi-
nières ou même pour effectuer l’entretien des aménagements paysagers. 
 
Par ailleurs, dans le cadre de la Semaine nationale de l’action bénévole, j’aimerais souligner 
le travail de tous les bénévoles qui oeuvrent dans les différentes organismes de  Sainte-
Justine.  Il ne fait aucun doute que l’ensemble de ce bénévolat contribue à rehausser la quali-
té de vie de tous à l’intérieur de notre municipalité. 
 
Merci à chacun de vous. 
 
 
 
Le maire, 
 
 
 
M. Marcel Morissette 



FAITS SAILLANTS  

SÉANCE DU 2 AVRIL: 
 
Comptes fournisseurs:  74 229,79 $ 
 
Adoption :règlement # 94-09 (prévention des incendies) 
                 règlement # 95-09 (Modification reg. 22-98– circulation des camions et véhicules outils. 
 
Résolutions:    
              -Autorisation que les tests annuels sur le camion citerne soient effectués chez Maxi-Métal. 
              -Demande de soumissions auprès de Services industriels Newalta, Véolia  et Terra Tube pour la vidange          
                 et la disposition des boues du bassin no. 1 des étangs  d’épuration des eaux municipales. 
              - Demande de soumissions auprès de Construction A. Beaudoin, Construction Turo, Construction Ange-
                 lo Loignon et Scierie Bernard pour la construction d’une remise à sable. 
              - Le Conseil municipal accepte d’augmenter sa limite d’assurance Umbrella de 2 000 000$ dans le cadre 
                 de son contrat d’assurance avec la Mutuelle des municipalités du Québec. 
              -Autorisation à François Couture pour une demande d’aide financière auprès du Mouvement national des 
                québécoises et québécois pour l’organisation de la Fête nationale du Québec. 
              - Autorisation au comité de « St-Cyprien en fête » de circuler dans les rues de la municipalité lors d’une 
                parade d’autos et de motos les 17 et 18 juillet 2009. 
              - Autorisation à Gilles Vézina à participer au congrès 2009 de l’ADMQ qui se tiendra les 6, 7 et 8 mai à 
                Gatineau. 
              - Remerciements à Mme Lise Fournier pour l’excellent travail qu’elle a effectué à titre de concierge du 
                Centre Civique et le Conseil tient également à remercier M. Jean-Louis Blouin  qui  a appuyé sa     
                 conjointe tout au long de cette période de travail. 
              -Renouvellement du mandat de M. Gilles Bizier à titre de représentant de la Municipalité au  sein du 
                conseil d’administration de l’Office municipal d’habitation de Sainte-Justine. 
              - Autorisation au « Tour de Beauce » à circuler sur les chemins municipaux le 9 juin prochain. 
              - Autorisation  au maire Marcel Morissette à participer au déjeuner-conférence organisé par la Chambre 
                de Commerce de Bellechasse le 24 avril prochain. 
              - Le Conseil municipal autorise la participation de 2 personnes au tournoi de golf de la Fondation Sanato-
                 rium Bégin. 
              - Mme Cécile Veilleux participera au cocktail « Femmes engagées » organisé par Vision Femmes qui se 
                 tiendra le 8 avril à Notre-Dame-des-Pins. 
 
 
SÉANCE DU 16 AVRIL: 
 
              - Adoption des règlements d’urbanisme 91-09, 92-09 et 93-09. 
              - Conclusion d’une entente d’entraide en sécurité incendie avec Saint-Magloire. 
              - Ouverture du Conseil municipal à signer une entente incendie avec Lac-Etchemin. 
               -Versement d’une contribution financière de 50 $ pour le 24e concours soliste de la Commission  
                 scolaire de la Beauce Etchemin. 
              - Refus du Conseil municipal afin d’apporter une aide financière aux parents de nouveaux-nés qui  
                 désirent faire l’acquisition de couches de coton. 
               -Versement d’un montant de 120 $ au projet de loisirs collectifs des Etchemins pour l’événement           
                « Bouge de là » qui aura lieu le 6 août 2009 à l’Éco-Parc des Etchemins. 
              - Versement d’un montant de 100 $ pour l’organisation de la 3e édition de la soirée des élites du 16 mai 
                 prochain. 
               - Acceptation de la soumission de la firme d’urbanistes  Daniel Arbour et ass. pour la modification de             
                 nos règlements d’urbanisme. 
                                             
 
                                                                        PROCHAINE RÉUNION 

14 mai 2009 
20 heures 

À la mairie 



La chronique  de l’inspecteur municipal 

PARCE QUE L’EAU NE COULERA PAS TOUJOURS À FLOTS! 

Économiser l’eau potable ne veut pas dire de s’en priver.  Il s’agit juste de l’utiliser avec modération.  En 
été, il y a une augmentation soudaine et ceci est  du au remplissage de piscine,  lavage des autos, à l’arro-
sage des pelouses et aussi au arrosage des entrées  pavées. 
 
L’application d’une trop grande quantité d’eau sur les pelouses les rend plus vulnérables aux ravages des 
maladies et des insectes.  Les pelouse n’ont besoin que de 2 à 3 mm d’eau par semaine par temps chaud.  
C’est donc dire qu’après une bonne pluie, on ne devrait pas arroser sa pelouse avant une période de sept 
jours. 
 
Il est possible de se procurer des barils que l’on installe sous les gouttières afin de récupérer l’eau de pluie.  
En plus de régler de possibles problèmes de drainage autour de la maison, l’eau recueillie pourra être utili-
sée pour arroser les jardins sans utiliser le boyau d’arrosage et, par conséquent, l’eau traitée de notre muni-
cipalité. 
 

Diminuons le gaspillage de l’eau potable cet été. 
 

 
 
 
 
 
 

Vous êtes à la recherche d’emploi?   
Nous pouvons vous aider. 
 
Le SAEMO (Service d’accroissement en employabilité de la main-d’œuvre) est un organisme à but non-lucratif dont la mission 
première est d’aider les chercheurs d’emploi de la région des Etchemins.   
  

�� Nous offrons un atelier de 12 heures sur les Stratégies de recherche d’emploi (c.v., informations sur le marché du tra-
vail, préparation à l’entrevue, etc.).  Cet atelier est offert en tout temps, selon les besoins. 

�� Nous offrons aussi un atelier de 60 heures où vous pourrez apprendre à utiliser l’informatique dans vos recherches 
d’emploi ou dans un futur travail (Word, Excel, internet, courriel, etc.) et améliorer votre façon d’effectuer vos re-
cherches et  entrevues d’embauche. 

 
 Prochains ateliers informatique :                              4 mai 2009 
                                                                                1er juin 2009 
                
Tous nos services sont offerts gratuitement.  
 
Contactez Aline ou Stéphanie, du lundi au jeudi : 
 201 rue Claude Bilodeau, Lac-Etchemin G0R 1S0 Tél. : (418) 625-3424 
 



 
 

La soirée des Élites 
 

La 3ième édition de la Soirée des Élites de Sainte-Justine mettra sous 
les projecteurs les performances de Frédéric Tanguay (membre de 
l’équipe de hockey des Commandeurs de Lévis) et de Julie Labonté 
qui se distingue au niveau mondial en athlétisme. 

 
Cet événement vise à apporter un soutien financier aux athlètes et à mieux faire connaître leur cheminement 

et leurs performances. À noter que tous les profits amassés seront remis aux athlètes. 
 
Le volet ‘’Élite’’ s’adresse uniquement aux athlètes qui performent minimalement au niveau provincial. Un 
volet relève est aussi présenté avec des athlètes qui évoluent au niveau interrégional. Les billets pour le sou-
per sont disponibles au coût de 20$ auprès des athlètes ou aux personnes responsables du souper. 
 

La soirée des Élites se tiendra le 16 mai 2009 à 17 h 30 à la Polyvalente des Appalaches. 

 
RESPONSABLES DU SOUPER :  
Linda Gosselin au 383-5331, Tony Deblois et Ruth Pouliot au 383-5351, Jérôme Cayouette au 383-5800 ou 
Alain Côté au 383-3662.  
 

Bon succès ! 
 
 

 

Bains libres 2008-2009 
 

Premièrement, j’aimerais remercier tout le monde qui ont participé aux bains 
libres 2008-09. Ce fut pour la première fois cette année et ce depuis plusieurs années, une réussite sur le 
plan financier. Pour nous, quand nous parlons d’une réussite cela ne veut pas nécessairement dire un profit 
mais plutôt un déficit presque 0. 

 
Je tiens aussi à remercier nos moniteurs et moniteurs en chef pour leur professionnalisme. Je n’ai eu que de 
bons commentaires. Je tiens aussi à dire que pendant la période estivale nous allons prendre un repos. Nos 2 
dernières journées de bains libres auront lieu le 24 et 25 mai.  
 

BIENVENUE À TOUS!!! 

 
 



Prix du Duc d’Édimbourg remis à un cadet du Corps de cadets 2948 de la Frontière 
 
 

 
Le prix du Duc d’Édimbourg est un programme de jeunesse connu au niveau mondial qui regroupe près de 

700 000 jeunes de 14 à 25 ans dans plus de 125 pays. Ce défi, lancé en 1956 par le Prince Philip, duc d’Édimbourg, vise à 
développer la force de caractère, le leadership et la discipline personnelle par le biais de projets dans quatre secteurs distincts : 
service communautaire, habileté, voyages d’aventure et conditionnement physique. Le participant définit lui-même son pro-
jet et ses objectifs dans l’un des trois niveaux de récompense suivants : Bronze, Argent et Or. Chaque participant qui termine 
avec succès un des trois niveaux de Mérite reçoit un insigne et un certificat.  
 
Le corps de cadets 2948 de la Frontière a eu le plaisir de remettre au cadet Yannick Yelle de Sainte-Justine l’insigne du ni-
veau Bronze pour le merveilleux défi qu’il a su accomplir avec succès. Vous retrouvez sur la photo, le récipiendaire, le cadet 
Yannick Yelle et le responsable du programme à l’unité, l’instructeur civil Vincent Baby. 
 
Bravo ! 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le programme des cadets est offert aux jeunes de 12 à 18 ans et leur permet de relever de nombreux défis et de vivre des ex-
périences uniques à travers chaque activité offerte au corps de cadets. Vous désirez vous surpasser, venez vous joindre au 
Corps de cadets 2948 de la Frontière. Les activités se déroulent à tous les vendredis, de septembre à juin, à la Polyvalente des 
Appalaches de Sainte-Justine. Pour informations, contactez le Lieutenant Jessica Maurice au 418-625-1715 ou par courriel au 

Un petit mot pour vous aviser que le club de soccer  tiendra son inscription  le 

samedi 09 mai 2009 
au Centre sportif Claude-Bédard  

 

L’inscription aura lieu de 10 :00 à 13 :00 
 

Le coût de l’inscription est de 50,00$ pour le lundi et mercredi soir 
                                      est de 65,00$ pour lundi et mercredi plus les 2 tournois 
 
La saison débutera à la mi-juin jusqu’au début du mois d’août lors du tournoi à Saint-Georges. 
 
On vous demande d’apporter la carte d’assurance-maladie de votre enfant et nous vous donnerons le reçu pour le crédit fédéral à 
ce moment-là. 
 
Nous tenons à souligner que l’enfant pourra choisir son chandail lors de l’inscription. 
 
Nouveauté cette année : Journée soccer trois étoiles améliorée et une partie parent/enfant    
 

On vous attend en grand nombre encore cette année! 
 
 
 



Tournoi de Poker, Souper et Soirée Bénéfice  
Club quad du Massif du Sud aux frontières 

Samedi le 25 avril 2009 à l’Aréna de Lac-Etchemin 
 

Le Club quad du Massif du Sud aux frontières vous invite cordialement à un samedi haut en couleur en 
organisant 2 activités consécutives suivies d’un tirage. 
 
La première des activités offertes est un Tournoi de Poker qui prendra place à l’aréna de Lac-Etchemin à 
compter de 14 h. Ce tournoi de poker vous permettra de tester vos talents de joueur tout en encourageant 
le développement du Quad dans notre MRC. Les coûts d’inscription sont de 25 $ et il y aura des bourses 
à gagner pour les 8 finalistes.  
 
Dans un deuxième temps, le Club vous invite à un souper et une soirée qui débutera à 18h à l’aréna de 
Lac-Etchemin. Vous pouvez vous procurer des billets pour un montant de 20 $ et avoir droit à un bon re-
pas suivi d’une soirée survoltée en compagnie de l’orchestre Highway. Les participants, qui désirent 
s’inscrire au Tournoi de Poker tout en se joignant au souper et à la soirée, peuvent se procurer des billets 
à un coût réduit de 40$.  
 
Pour conclure la soirée en beauté, il y aura un tirage où vous courrez la chance de gagner un véhicule 
tout-terrain Outlander provenant de Lehoux Sport d’une valeur de 13 210 $, une génératrice Honda pro-
venant de J M Jacques Sport Honda d’une valeur de 1 470 $ ou un certificat-cadeau provenant de Mau-
rice Brousseau et Fils d’une valeur de 250 $. Le tirage se fera au hasard et les billets sont en vente pour 
une modique somme de 10 $. 
 
Il est important de noter que les profits récoltés durant la soirée seront entièrement destinés à développer 
l’activité quad dans les Etchemins.  

 
Pour de plus amples informations et pour vous procurer des billets : 
 

            Veuillez contacter Christian Vachon au 418-625-2044 ou Félicien Prévost au 418-257-2511 
 

MARCHÉ AUX PUCES 
27-28 juin 2009 

 

La fin de semaine des marchés aux puces arrive à grand pas. 
Il est agréable de se faire quelques dollars pour des choses qu’on aurait probablement jeter sans croire qu’elles au-
raient pu faire le bonheur d’autres personnes.  Sous les rayons du soleil, assis derrière vos tables , vous passerez 
d’agréables moments en placotant avec amis, voisins et passants tout en garnissant tranquillement votre porte-
feuille.  
Réussir son marché aux puces: 

Soyez prêt pour vendre, préparez vos prix la semaine précédente de la vente. 
· Avec du ruban à masquer (masking tape) indiquer les prix sur les articles . 
· Mettre de la musique (pas trop fort) pour créer une ambiance . 
· Étalez le plus possible vos objets sur une ou des grandes tables.  
· Installez des ballons aux abords du site pour être facilement repéré et attirer les acheteurs.  
· Pensez aussi aux intempéries: Péllicule plastique, parasol(!), toile...  
· Ramassez vos sacs de plastique  et ayez des boîtes de carton pour mettre les objets achetés par les 

clients . 
·    Ramassez vos vieux journaux, ils peuvent servir a emballer les objets fragiles tel que les bibelots                                                                

et la vaisselle.  
 

                                                        Bonnes ventes!  
 
Nous préparerons une carte itinéraire afin de diriger les visiteurs à vos tables.  Inscrivez-vous en appelant au 383-
5397 



 
 
 

Saviez-vous que votre municipalité contribue au programme de transport adapté?  
 

Ce service offre  à toute personne qui répond aux deux exigences suivantes un service de transport 
porte à porte à un coût se situant entre $2.25 et 10.00 par déplacement selon la distance parcourue. Ce 
service offre  à toute personne qui répond aux deux exigences suivantes : 
 
1.   Être une personne (à mobilité réduite), c’est-à-dire « une personne ayant une déficience entraînant 

une incapacité significative et persistante et qui est sujette à rencontrer des obstacles dans l'accom-
plissement d'activités courantes »;  

 
2.   Avoir, sur le plan de la mobilité, des limitations justifiant l’utilisation d’un     service      de transport 

adapté. Seules les incapacités suivantes pourront être retenues aux fins de l’admissibilité : 
 

·   incapacité de marcher sur une distance de 400 mètres sur un terrain uni; 

·   incapacité de monter une marche de 35 centimètres de hauteur avec appui, ou incapacité d’en 
descendre une sans appui; 

·   incapacité d’effectuer la totalité d’un déplacement en utilisant le transport en commun régulier; 

·   incapacité de s’orienter dans le temps ou dans l’espace; 

·  incapacité de maîtriser des situations ou des comportements pouvant être préjudiciables à sa pro-
pre sécurité ou à celle des autres; 

·   incapacité de communiquer de façon verbale ou gestuelle; toutefois, cette incapacité ne peut à 
elle seule être retenue aux fins d’admission. 

Si vous désirez obtenir plus d’information concernant votre admissibilité ou celle d’un proche alors n’hé-
sitez pas à communiquer avec le Transport adapté l’Autonomie inc. au numéro de téléphone 418-227-
4147 ou au 1-800-463-1691. 
 

Votre bibliothèque vous informe 
 
Pour les ados : il n’y a pas de frais pour les ados qui veulent emprunter des nouveautés, même dans la ca-
tégorie Adulte 
 
Nouveautés : A.n.g.e. les tomes 4 et 5 
                     3e tome de la série « Chère Laurette » 
                      DVD « La petite Poucette » 
                                                                                                                                             
Rotation : le prochain changement de livres se fera le 22 avril prochain. 

 



ATeliers de crossance personnelle 
Hâvre l’Éclaircie offre gratuitement des ateliers de croissance personnelle 

Pour toute femme souhaitant approfondir la connaissance de soi et des autres 
de même que reprendre du pouvoir sur sa vie. 

13 rencontres qui abordent la violence conjugale vous sont offertes d’avril à   
juin 2009 à Lac-Etchemin les mercredis de 13h à 15h  

Choix d’ateliers 
 

                                                                                     La colère ( 20 mai ) 
                                                                                     L’affirmation de soi ( 27 mai ) 
                                                                                     Le territoire et les limites ( 3juin ) 
L’estime de soi ( 22 avril )                                            La gestion du stress ( 10 juin ) 
La relation avec soi et les autres ( 29 avril )                  Les conséquences de la violence   
La communication ( 6mai )                                               chez les enfants ( 17 luin ) 
Les émotions (13 mai )                                                  La discipline chez les enfants 

                                       mardi  ( 23 juin ) 
 

Pour informations : 
Demander Dany au  418-227-1025 ou au 1-800-709-1025 





 
À VENDRE 

Différents articles pour  garçon ou fille 
Set de chambre  6 morceaux en mélamine avec matelas simple 

Couchette blanche avec matelas 
Petite table Little tikes en plastique , blanche et rose  avec 2 tiroirs et  2 chaises 

Un banc (coffre à jouets) Little tikes—très propre 
Un divan et un fauteuil couleur rouille 

Aussi 
Set de salon de marque El ran 

 

ANNIE (383-3525) 

 
À VENDRE 

 
Set de chambre en mélamine blanc  39 pouces.   

Secrétaire Lit avec 3 tiroirs, table de nuit,  
Bureau secrétaire avec chaise et lampe 

Coiffeuse avec miroir 
Prix discutable 

 

Pauline (383-5239) 
 

 

 
À vendre 

 
Piscine hors terre 24' avec chauffe eau au propane. 900.00 $ 

Peut être vendue séparément. 
Table de billard de bar. 900.00 $ 

Non négociable 
Si intéressé 418-383-5438 

418-625-0008 
Merci. 

 

Dany Brousseau 
 


